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REGIME DE DEDUCTION DE FRAIS DES BENEVOLES 

 
 
 
Il est rappelé que les bénévoles ont la possibilité de bénéficier de la réduction d’impôts afférente aux dons, pour 

les frais qu’ils engagent personnellement dans le cadre de leur activité associative.  

 

Les conditions sont les suivantes :  

 

1. Les frais doivent être engagés : 
 

� Dans le cadre d’une activité bénévole, en l’absence de toute contrepartie 
Cela implique que le bénévole ne doit tirer aucune contrepartie ni aucune rémunération, en 

espèces ou en nature, hormis le remboursement des frais pour leur montant réel et justifié. 

 

� En vue strictement de l’objet social d’un organisme d’intérêt général  
Seuls les frais engagés pour participer à des activités entrant strictement dans le cadre de 

l’objet de l’association sont susceptibles de donner droit à l’avantage fiscal. 

 

2. Les frais doivent être IMPÉRATIVEMENT justifiés  
 

Pour ouvrir droit à la réduction d’impôt, les frais doivent être dûment justifiés (billets de train, factures 

correspondant à l’achat de biens ou au paiement de prestations de service acquitté par le bénévole pour le 

compte d’une association sportive ou d’une écurie, détail du nombre de kilomètres parcourus avec son 

véhicule personnel, notes d’essence…)  
 
Chaque pièce justificative doit mentionner précisément l’objet de la dépense ou du déplacement :  

- réunion d’A.S. (bureau, assemblée générale, divers…) 

- commissaire ou officiel lors d’une épreuve (Nota : dans ce cas, il convient d’annexer au relevé de 

frais, la copie de la convocation ou du règlement particulier) 

 

A titre de règle pratique, le remboursement des frais de voiture automobile ou moto, dont le bénévole est 

personnellement propriétaire, utilisée pour exercer l’activité de bénévole, peut être calculé en utilisant les 

tableaux d’évaluation forfaitaire des frais de carburant prévus à l’article 302 septies a ter A-2 du code 

général des impôts publiés chaque année par l’administration fiscale : 

 

 

BAREME  APPLICABLE POUR L’ANNEE 2009 
    

Type de véhicule Montant autorisé par kilomètre 
Véhicule automobile 0,299 € 

Vélomoteurs, scooters, motos 0,116 € 

 

Ce barème s’applique indépendamment de la puissance fiscale du véhicule automobile ou de la cylindrée 

des vélomoteurs, scooters ou motos, du type de carburant utilisé et du kilométrage parcouru à raison de 

l’activité bénévole. 
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3. Le contribuable doit renoncer expressément au remboursement des frais engagés dans le cadre de  
son activité bénévole. 

 

Il est précisé que l’abandon du remboursement devra faire l’objet d’une déclaration expresse du bénévole 

qui renonce au remboursement en les laissant à l’association en tant que don. 

 

4. Le bénévole devra joindre à sa déclaration de revenus, un justificatif répondant au modèle fixé par  
l’administration fiscale, établi par l’organisme bénéficiaire de l’abandon de créance, en l’espèce 
l’AS, et attestant notamment du montant et de la date de celui-ci. 

 

5. Montant de la réduction 
 

L’avantage fiscal consiste en une réduction d’impôt de 66 % des sommes régulièrement mentionnées à la 

dernière page de la déclaration annuelle de revenus case 7 UF, dans la limite de 20 % du revenu 

imposable. 

 

Nota : Ce dispositif ne s’applique pas aux personnes qui ne sont pas imposables. 
 
 

EN PRATIQUE 
 

1. Le bénévole devra tout d’abord rassembler ses justificatifs. Le bénévole prendra soin d’indiquer 

précisément sur le justificatif l’objet de la dépense ou du déplacement (par exemple, il ne devra pas se 

contenter simplement de donner un ticket de carte bleue de frais d’essence). 

 

Le bénévole devra ensuite remettre un document à l’association indiquant qu’il renonce à percevoir le 

remboursement des sommes qu’il a engagées. Formule indiquée par l’instruction : « je soussigné …., en 

ma qualité de membre d’association ….., renonce au remboursement de mes frais et déclare les laisser à 

l’association en tant que dons ». Pour plus de simplicité cette formulation pourra figurer sur le justificatif de 

frais. (⇒⇒⇒⇒ Cf  modèle annexe 1). 
 

Nota : La renonciation au remboursement des frais doit être faite au bénéfice de l’association pour laquelle 

le bénévole intervient. Exemple :  

� Pour les frais liés aux réunions de bureau, AG…, s’adresser à son AS 

de rattachement (AS auprès de laquelle la licence a été prise) 

� Pour les frais engagés en qualité d’officiel, s’adresser à l’AS 

organisatrice de l’épreuve 

 

2. L’association remettra ensuite aux bénévoles le document attestant cette remise de dette (⇒⇒⇒⇒ Cf        
document type de l’administration fiscale Annexe 2).  

 

Nota 1 : Comptablement pour l’association, l’opération nécessite un enregistrement, à la fois en compte 

de charges (classe 6, par exemple 6251 : frais de déplacement) et en compte de produit (classe 758 : 

dons). 

 

Nota 2 : Attention, la délivrance d’attestations irrégulières peut être sanctionnée par l’application d’une 
amende fiscale, à la charge de l’association, égale à 25 % du montant des sommes qu’elle mentionne. 

L’association doit conserver à l’appui de ses comptes la déclaration d’abandon, ainsi que les pièces 

justificatives correspondant aux frais engagés par le bénévole 

 

3. Enfin, le bénévole inscrira sur sa déclaration de revenus, le montant des sommes qu’il a engagées au 

profit de l’association, afin de pouvoir bénéficier de la réduction d’impôt en joignant le document remis par 

l’association. Se reporter à la dernière page de la déclaration annuelle des revenus, case 7 UF, les 

«dons » effectués dans le cadre de l’activité sportive. L’administration procédera au calcul de la réduction. 
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Nous attirons votre attention sur le fait qu’un reçu peut être rejeté, faute d’être incomplet ou en 
raison d’anomalies. Celui-ci doit impérativement être conforme aux prescriptions de l’article 200 du 
Code Général des Impôts. 

 
 
 

SCHEMA DE SYNTHESE 
 

 
 

 
 
 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter la FFSA – Direction Financière : 01 44 30 24 05 
 

Le Bénévole 

AS organisatrice AS de rattachement 
du licencié

Envoi des
Justificatifs
(annexe 1)

Envoi du reçu 
de don aux œuvres

(annexe 2)

Envoi du reçu 
de don aux œuvres

(annexe 2)

Centre 
des impôts 

Reçu de dons des œuvres 
à joindre à la déclaration de
Revenu – (reporter  le total 
des dons, dernière page de 
la déclaration Case 7 UF)

Le Bénévole 

AS organisatrice AS de rattachement 
du licencié

Envoi des
Justificatifs
(annexe 1)

Envoi du reçu 
de don aux œuvres

(annexe 2)

Envoi du reçu 
de don aux œuvres

(annexe 2)

Centre 
des impôts 

Reçu de dons des œuvres 
à joindre à la déclaration de
Revenu – (reporter  le total 
des dons, dernière page de 
la déclaration Case 7 UF)
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Annexe 1 
 
Monsieur  
[Adresse] 
 
Dénomination de la licence :  
N° de licence :  
Code AS :  
 

Monsieur le Président 
AS […] 
[Adresse]  
 

 
ANNEE […] 

 
 
 

RELEVE DES FRAIS  ENGAGES POUR LES BESOINS DE L ‘ASSOCIATION 
 
 
Kilométrage effectué  […]: 

   (Détails en annexe) 
[…] x 0,299 € ou 0,116 €    =     […] € 
 
 

Je soussigné […] certifie renoncer au remboursement des frais ci-dessus et les 
laisser à l’association en temps que don. 

     
Merci de bien vouloir m’adresser l’attestation ci-jointe (modèle obligatoire) 

faisant apparaître la somme de […]€ 
. 

 
Annexe 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date Motif Déplacement effectué Distance Kilométrage

Epreuve …
Assemblée Générale …
Réunion AS

Relevé de frais - ANNEE […]


